
Pac 2026 La télédéclaration est ouverte jusqu’au 18 mai
La campagne de télédéclaration des 
demandes d’aides de la Politique 
agricole commune (PAC) pour l’année 
2026 a officiellement été lancée le 
1er avril dernier, a annoncé le minis-
tère de l’Agriculture dans un com-
muniqué le 9 avril. Les exploitants 
agricoles doivent réaliser leur décla-
ration exclusivement par internet sur 
le site officiel www.telepac.agricul-
ture.gouv.fr. La date limite de dépôt 
sans pénalités est fixée au lundi 
18 mai 2026, bien que les conditions 
d’éligibilité des demandeurs soient 
évaluées au 15 mai. Cette procédure 
dématérialisée concerne une large 
gamme de soutiens : aides décou-
plées, aides couplées végétales, in-
demnité compensatoire de handicaps 
naturels (ICHN), aides à l’agriculture 
biologique (AB), mesures agroenvi-
ronnementales et climatiques (MAEC) 
et aide à l’assurance récolte. Pour 
accompagner les agriculteurs, des notices détaillées sur les conditions d'éligibilité et la conditionnalité sont consul-
tables en ligne. Un dispositif d’assistance spécifique est également reconduit via un numéro vert (0800 221 371). Enfin, 
les services de l’État (DDT-M et DAAF) ainsi que les organismes conventionnés restent mobilisés sur l’ensemble du 
territoire pour répondre aux questions techniques des exploitants.
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// EN IMAGE

Pesticides La liste des 
usages prioritaires publiée 
au Journal officiel
Le ministère de l’Agriculture a publié 
le 11 avril au Journal officiel une liste 
de plus de 120 usages de pesti-
cides qui doit orienter le calendrier 
d’examen des autorisations de mises 
sur le marché de ces produits par les 
autorités sanitaires, une disposition 
contestée par des ONG. En juillet 
dernier, le ministère de l’Agriculture 
avait publié un décret indiquant que 
le directeur général de l’Anses devait 
tenir « compte, dans le calendrier 
d’examen des demandes d’autorisa-
tion de mise sur le marché (AMM) 
des produits phytopharmaceutiques » 
d’un arrêté établissant « la liste des 
usages » de pesticides ayant pour 
objet de lutter contre des ravageurs 
de cultures. Ce décret avait été 
attaqué par quatre associations. Un 
arrêté publié le 10 avril établit ainsi 
la « liste des usages phytopharma-
ceutiques ayant pour objet de lutter 
contre des organismes nuisibles ou 
des végétaux indésirables affectant 
de manière significative le potentiel 
de production agricole et alimentaire 
et contre lesquels les moyens de 
lutte sont inexistants, insuffisants ou 
susceptibles de disparaître à brève 
échéance ». Elle recense de nom-
breux nuisibles (mouches, puce-
rons…) et maladies (mildiou, rouille…) 
qui menacent des dizaines de 
cultures, allant des arbres fruitiers, 
aux légumes en passant par la vigne, 
les céréales, les oléagineux et les 
betteraves sucrières.

Biogaz La France devient 
première productrice 
européenne de gaz 
renouvelable
La France a augmenté de 13 % ses 
capacités de production de gaz 
renouvelable en 2025, se hissant sur 
la première marche du podium en 
Europe, avec des capacités équiva-
lentes à la consommation annuelle 
d'environ un million de foyers, selon 
le Panorama des gaz renouvelables 
2025 publié le 9 avril.
« La France, en 2025, est devenue le 
leader de l'injection de biométhane 
dans les réseaux, devant l'Allemagne, 
devant le Danemark », s'est félicitée 
Sandrine Meunier, la directrice géné-
rale de NaTran, principal gestionnaire 
du réseau de transport de gaz, lors 
d'une conférence de presse.
L’Hexagone disposait de 803 sites 
d'injection de gaz renouvelable 
dans les réseaux gaziers à la fin de 
l'année dernière, qui ont permis de 
couvrir 3,9 % de la consommation 
de gaz en France en 2025, selon le 
rapport annuel de la filière (Syndicat 
des énergies renouvelables, Gaz et 
Territoires, GRDF, NaTran et Teréga). 
Cela représente 15,5 térawattheures 
(TWh) par an de capacités d'injec-
tion en service, qui ont permis de 
produire 13,6 TWh de biométhane 
en 2025, précise le document. Les 
gaz renouvelables injectés dans les 
réseaux sont majoritairement issus 
de la méthanisation de biodéchets 
(agricoles, ménagers, boues de sta-
tions d'épuration…).

Climat Mars 2026, 
quatrième mois de mars 
les plus chauds jamais 
enregistrés
Mars 2026 se classe au quatrième 
rang des mois de mars les plus 
chaud jamais enregistrés à l’échelle 
mondiale, avec une température 
moyenne de l’air en surface de 
13,94 °C, au-dessus des valeurs esti-
mées pour la période préindustrielle 
(1850-1900), a indiqué l’observatoire 
européen Copernicus dans son bul-
letin mensuel du 10 avril. À l’échelle 
européenne, le mois de mars 2026 se 
classe au deuxième rang des mois 
de mars les plus chauds, derrière 
celui de 2025, avec une tempéra-
ture moyenne de 5,88 °C, soit 2,2 °C 
au-dessus de la normale 1991-2020. 
La quasi-totalité du continent a enre-
gistré des températures supérieures 
à la moyenne, particulièrement 
marquées dans les pays nordiques, 
les États baltes et le nord-ouest de la 
Russie. « Les données de Copernicus 
pour mars 2026 nous donnent à réflé-
chir », a commenté Carlo Buontempo, 
directeur du service Copernicus sur 
le changement climatique, cité dans 
le bulletin. « Chaque chiffre est frap-
pant en soi, mais ensemble, ils offrent 
un tableau d’un système climatique 
soumis à des pressions soutenues 
et de plus en plus fortes », a-t-il jugé. 
Dans ce contexte, le retour de plus 
en plus probable d’El Niño dans la se-
conde partie de l’année fait craindre 
aux climatologues que l’humanité ne 
se dirige vers de nouvelles chaleurs 
extrêmes.


